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goNI MAI (t E. 

MAISON SOUVERAINE 

Œuvres d'Assistance de S. A. S. la Princesse Héréditaire. 

PARTIE OFFICIELLE. 
(Lois - Ordonnances - DéCisions - Arrêtés) 

Arrête ,Ministériel portant nomination d'iin membre d'une cornmission 

„Arrêté Ministériel fixant l'ordre du jOur de la session d'avril de la 

. Chambre Consultative, 

À rrêté .  Ministériel 'portant nomination de nouveaux membres du Comité 

de l'hÔtellerie.et de la restauration.. 

Arrêté Ministériel relatif "d. la vente de la bière ,et -  du cidre dans les 

restaurants et établissements similaires; 
Arrêté Ministériel réglementant la écupération des vieilles lieces et 

accessoires d'automobiles usages. 	- 
Errata. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informations) 

INFORMATIONS : 

tat des arrêts rendus par fo Cour d'Appel. 

Etat des condamnations du' Tribunat Correctionnel. 

MAISON SOUVERAINE 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le Prince Souverain, 
pour l'CEuvre des Prisonniers de Guerre de S. A. S. la 
Piincesse Héréditaire : 

Soixante-douzième Liste 
M. Giusti 2.500 frs ; Mme  Gompers 1.000 frs ; Mme  et 

Mim  Bernard 100 frs ; M. Zimdin 1.000 frs ; MM. Man i 
zone500 frs ; Anonyme 450 frs ; Mme  Brougham 300 frs ; 
S. Il M. (29e  don) 5.000 frs. 

PARTIE. OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous', Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2 .452 du 16 septembre 1940 

sur la réquisition des personnes et dés biens ; 
Vu Notre Arrêté du 8 janvier 1941 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 

1943; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Louis Cornaglia, Ingénieur des Travaux Publics. est nommé 

Membre de la Commission créée par l'article 3 de l'Ordonnance 
Souveraine sus-visée, du 16 septembre 1940, en remplacement de 
M. l'Ingénieur en Chef des Travaux Publics, dont le poste a été 
supprimé. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six avril mil 
neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
A. BERNARD. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance Souveraine en date du 19 juin 1920 instituant 

dans la Principauté une Chambre Consultative du Commerce, de 
l'Industrie et des Intérêts Fonciers et Professionnels Etrangers ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 avril 1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La session d'avril de la Chambre Consultative s'ouvrira le lundi 
12 avril 1943. à 16 heures. au  siège de cette Assemblée, rue Suffren-

-Reymond, à La Condamine. 

ART. 2. 
La Chambre Consultative délibérera. sur les affaires inscrites à 

l'ordre du jour ci-après : 
1° Communications du Gouvernement ; 
20 Etude et discussion des projeta sriumis par le Gouvernement ; 
30 Vœux et propositions ; 
40 Correspondance. 

. 	ART. 3. 

M. le Conseiller dé Oottvernernent pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GoriVernement, le sept avril mil . 
neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi' n° 307 du FO 'janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur lé production, la circulation et 
la consommation des produits ; , 

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 juillet 1941 portant création d'un 
Comité de l'Hôtellerie et de la Restauration ; 	' 

Vu la délibération du Conseil de' Gouvernement du 9 avril 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER... 

L'eriele:3 de l'Arrêté . rvliriistériek . du 1 l . juilfet194.[; sns-Visé, 
est remplacé par les dispositions suiv-antes 

Sont nommés membres du Comité,  d'Orgnnisation 
MM. François Caminale, hôtelier-mstaurateur ; 

Amédée Crettaz, hôtelier-restaurateur ; 
• Joseph Crovetto, hôtelier-restaurateur ; 
Joseph-  Droguet, hôtelier-restaurateur ,;', 
François Nugute, hôtelievrestaurateur 
Barthélemy Zambelli, cafetier-limonadier.. 

M. François CamMale, est désigné en qualité' de Président du 
Comité et MM. Crettaz et Crovetto n qualité de Vice-Présidents.

• . 	ART. 2. 	 . 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour lès Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui Io concerne; 
de, l'exécution du posent Arrêté: ". 

Fait a. Monaco, en: l'Elêtel du Gouvernement, le neuf avril mil 
neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Prilieipauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941, 

relative à la, fabrication, à la vente et à la consommation des boissons 
alcooliques ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, 
complétant et codifiant la législation sus la production, la circulation 
et .1a consommation des produits ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mai 1941 sur le classement des 
restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 Modifiant la réglementa-
tion des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 7 juillet 1942 relatif à la vente du 
vin et de la bière dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1943 intégrant dans le 
rationnement certains vins à appellation contrôlée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gr uvemerrient du 10 avril 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 5 de l'Arrêté du 7 juillet 1942. sus-visé, est abrigé et 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« A compter de la publication du présent Arrêté, est autorisé 
« dans tous les établissements visés à l'article premier, à l'exclusion 

toutefois des établissements de la catégorie exceptionnelle, le ser-
« vice de la bière et du cidre à l'occasion des repas, sous les ré-
« serves suivantes : 

« Il ne pourra être servi aux consommateurs plus de 33 centilitres 
« de bière par repas, ou d'un demi-litre de cidre ; 

« Dans les établissements autorisés à servir des vins d'appellation 
« contrôlée intégrés ou de consommarion courante. la  bière ou le 
« cidre ne pourra être servi qu'en lieu et place de vin d'appellation 
e contrôlée intégré, ou de vin de consommation courante. 

« Sont autorisées la vente à consommer sur place et la vente 
« à emporter de la bière et du cidre par les débits de boissons,  

« et notamment les cafés, bais et iiablissements similaires, mais 
« seulement entre onze heures et cinatorze heures, et de 'dix-huit 
« heures trente et vingt et une heures trente, tous les jours de la se-
« maine, et entre onze heures et • Vingt et une heurts trente, les. 
« dimanches et jours dee:tes légales. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement polir les Travaux Publiçs 

et Pour l'intérieur sont chargés. chacun en Ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix avril mil 
neuf. cent quarante-trois. 	• 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché ati Ministère d'Etat, le 13 avril ,  1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
'Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 Modifiant, cons 

piétant et codifiant la législation sur la production, la Circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois ii°s 307 et. 308 des-10 "et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel au 8 juillet 1941 interdisant l'emploi des 
Métaux non ferreux pour la, fabrication des objets d'usage courant et 
d'équipement „t: 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 octobre 1941 réglementant la déten-
tie

'
n, et la Circulation des métaux nom ferreux ; 

Vu l'Arrêté :Ministériel du •6 décembre 1941 réglementant la dé•;.- 
tentiOn, la ,vente et l'achat mles qUreduits. industriels à basé de fer, 
fonte et acier ;, 

' 	Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1942 supprimant la fran- 
chise d'achat des particuliers et acheteurs occasionnels de produits. 
sidérurgiques ; , 

,Vu l'Arrêté Ministériel du 2 février 1943 relatif à la vente des 
pièces détachées eu accessoires d'automobiles ; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement du 12 avril 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Conformément à l'article premier dé l'Arrêté Ministériel du 2 fé-,  
Vrier 1943, sus-Vise, lés pièces détachées et accessoires usagée 
d'automobiles appartenant à une dés deux catégories ci-dessous de-
vront être exigés des Clients lors de la livraison des pièces détachées 
et accessoires de rechange : 

1° Toutes les pièces détachées et accessoires contenant en pro-
portion notable des métaux non ferreux : cuivre, étain, aluminiuln, 
zinc, etc... et leurs alliages, tels que : 

bagues ét couronnes de bronze, 
pistons d'aluminium, 
radiateurs et faisceaux, 
détenteurà de gaz comprimé, 
accessoires électriques (nota/riment tentilateurs  de gazogènes), 
carburateurs et mélangeurs, 
contacts en tungstène ; 
20 Les pièces détachées et accessoires utilisables après réparation. 

ART. 2. 
Les pièces détachées et accessoires usagés visés à l'article pre-

mier ci-dessus devront être retournés par les différents échelons 
de la distribution aux constructeurs d'automobiles et aux fabricants 
d'accessoires. 

Ceux-ci pourront habiliter certains agents de la distribution à pro-
céder eux-mêmes à la remise en état des pièces détachéeS et accessoi-
res usagés de la deuxième catégorie. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et 'pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 'avril mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Eh!, 
E. ROBLOT. , 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 13 avril 1943. 

ERRATA au journal de Monaco n° 4.459 du ler avril 194.i. 
Arrêté Ministériel du 26' mars 1943 portant taxation des huit:es 

de consommation. 
Page 4, colonne 2. lignes 79 et 80. 

AVuu  li eu:  'Arrê té Ministériel du 28 décembre 1942 portant taxatio: des 
huîtres de consommation. 

Lire : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1942 portant tant:tu-a 
des huîtres de consommation. 
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Arrêté Ministériel du 26 mars 1943 fixant les prix limites de 
vente aux consommateurs des vins de liqueurs, vermouth i et apéritifs 
à base de vin. 

Page 5, colonne 1, lignes 22, 23 et 24. 
Au lieu : 
Vu l'Arrêté Ministériel du 23 jan fier 1943 fixant le» prix linaires 

de vente aux consommateurs des vins de liqueurs, vermouths et 
apéritifs à base de vin. 

Lire': 
Vu l'Arrêté Ministériel dû 22 janvier 1943 fixant les prix limites 

de venté aux consommateurs des vins de liqueurs, vermouths et apé-
ritifs à base de vin. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel, dans son audieke du 29 mars 1943, a rendu 
les arrêts ci-après : 

Appel d'un jugement du 2 mars 1943, qui avait condamné 
B. M.-A., se disant Veuve D., domestique, née à Circié (Rhône), 
le 28 mai 1907, ayant demeuré à Monaco, à un an de prison et 
100 francs d'amende pour vols et iniractions en matière de cartes 
de rationnement. — Arrêt confirmatif ; 

Appel d'un jugement du 2 mars 1943, qui avait condamné 
C. G.-R. , sans profession, né à Conlie (Sarthe), le ler septembre 
1910, demeurant à Monte-Carlo, à six mois de prison et 200 francs 
d'amende, pour abus de confiance. -- Arrêt confirmatif. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 30 mars 1943, 
a prononcé le jugement suivant : 

L P M J  apprenti-électrkien, né le 18 mai 1926, à Monaco, 
y demeurant. — Vols : Quinze jours de prison avec sursis. 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoire rendu par le Tribunal de 
Première Instance de ln Principauté de Monaco, le 14 jan-
vier 1943, enregistré ; 

Entre la dame Cécile GONELLA, épouse du sienr An 
tome RAYNAUD, autorisée à demeurer chez son père le 
sieur Gonelle, 12, rue des Roses à Monte-Carlo, 

Et le sieur Antoine RAYNAUD, demeurant à Monte-
Carlo, 6, rue des Violettes ; 

a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Prononce la séparation de corps d'entre les époux 

« Raynaud-Gonelln, aux torts exclusifs du mari avec toutes 
« ses conséquences légales ». 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécution des 
articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907. 

Monaco, le 12 avril 1943. 
Le Greffier en Chef PERRIN-JANNÊS. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

9  Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion)' 

Aux termes d'un acte reçu, le 25 tntirs 1943, par Me 
Alexandre Eymin, notaire à Monaco, soussigné, Mlle Marie 
PICCO, sans profession, et M. Charles PICCO, commer-
çant, domiciliés et demeurant tous deux à Beausoleil (Al-
pes-Maritimes), ont acquis de M. Armand BOUS9UET, né-
gociant, domicilié et demeurant n° 18, avenue Saint-Charles, 
à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce d'alimentation générale, tel que 
volailles, gibiers, poissons, oeufs, beurre, fromage, char-
cuterie frafitte, conserves et autres, exploité n° 18, avenue 
Saint-Charles, à Monte-Carlo, sous le nom de « Aux Halles 
Centrales ». 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, dans 
les dix jours à compter de la date de l'insertion qui fera 
suite à la présente. 

Monaco, le 15 avril 1943. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, no-
taire à Monaco. soussigné. le 10 avril 1943, M. Bernard 
GIVOXE. commerçant, -demeurant à Monaco, 11 bis, rue 
Grimaldi a cédé à M. Jean-Noël GASTAUD, commerçant. 
demeurant à Monaco, 30. rue Plati, le fonds de commerce 
de vins et vente des spiritueux, le tout à emporter seule-
ment, sis à Monaco. 11 bis_ rue Grimaldi. 

Oppositions. s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo. dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 avril 1913. 
(Signé:) A. Serraro. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur eh droit, notaire 
41. rue Griinaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

M'en 

I1V1 E 1=t CtJ 1=t II A Fi 	CI I NI G 
Au Capital de L000.000 de francs 

Publication :prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, el par l'article 3 de l'Arrété de.s. Ecce. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, du 2 avril 1943. 

I. 	x 'termes d'un, acte reçu èn brevet. par Me Auguste 

Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 5 mars 1943, 

il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

SUA •ru'i's 

TITRE PREMIER 
Fora ion, — Dénomination. -- Objet. -- Siège. 	Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, par les préSentes, une Société Anonyme 
qui existera entre les sonscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de la Principauté de-
Monaco et par les présenté-  Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de MERCI] RIA 
HOLDING. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il petit être transféré en tout endroit de la Principauté, 

par simple décision du Conseil d'Administration. 

Ara. 2. 

La Société est une Société Holding Monégasque sous la 
forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme que ce 

_soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères 
et la gestion, ainsi que la mise en valeur de ces partici-
pations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques se 
rattachant directement à ,son objet, en restant toutefois 
dans les limites tracées par l'article trente-trois de la loi 
numéro deox cent vingt-trois du vingt sept juillet mil neuf 
cent trente-six, dé maniere qu'elle 'n'ait pas d'activité 
dustrielle propre et qu'elle ne tienne pas un établissement 
commercial ouvert au public. 

ART. 3. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 
années,-  à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré-
vus aux présents Statuts. 

TITRE'DEUXIEME 

Capital SOcial. — 4ctions. 

'Arra. 4. 
Le capital social est fixé à la Somme de un million de 

francs. 
H est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être sétuscrites, et libérées en espèces. 
Lé 'Mentant dits aCtions est payable au siège social .ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 
Moins lors dé la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Adiniitistratien. 

Le capital social peut' être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décisions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

5. 

Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-
tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volônté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
clans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Ait choix du propriétaire, les actions ab porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces signa-
tures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales_ Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaqueaction donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social,, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-apeès. 

l'otite action est indivisible tin l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne.' 'Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi 
lité sont prescrits et restent acquis à la Société, 

TITRE TROISIEME. 

Administration de la Société. 

Arcr. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 
• L'administrateur sortant est rééligible. 

Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-
tions de la Société pendant toute la durée de sc. fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables•et déposées 
clans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des _actes dc radministrateur, 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut, valablement délibérer que si la totalité de ses-
-membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables nue si la majorité des membres est pré-- 
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est, prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations 	Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et, par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les -copies ou extraits de ces nrocès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8, 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans Ihni-
tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution' n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à rAssemblée Générale des actionnaires. Tl peut de_ 
léguer ton pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de t moins de cinq membres, 
les admnistrt(turs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil petit 
Pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro- , 
chine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9.-  

Les actes 'concernant la Société, décidés ou autorisés 
par le Conseil, ainsi. que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou - acquits d'effets:,  
de commerce, 'sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou, autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit Mi Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
coliques. 

TITRE OUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

AriT. 10. 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-
missaires aux comptes, associés eu non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur-
ies comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale de. actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CENOUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration. dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lien désignés dans ravis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
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mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que ta première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, doit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. . 

Anx.•13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée, 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et •acceptant qui représentent, tant-
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le , Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour. est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est Porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence Pour convoquer l'ASserriblée et celles qui 
orit été communiquées vingt jours au moiriS avant la réti-
nien avec la signature des membrés de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jeun 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée 'Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau; 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signes, Éoit nar le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateûr-délé-
gué;  soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida- 
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-

_ dateurs. 
ART. 16. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-
senté l'universalité des actionnaires. Elle peut être Ordinaire 
-ou extraordinaire, si elle réunit lés conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conforménient à 
la loi ou au X Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. n. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement; 
-être compesée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au. moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à. nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde <réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions  portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas. où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous • pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. • 

	

ART. 20. 	, 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider 
(I) la transformation -de la Société - en société de toute 

autre forme, -autorisée par la législation monégasque.. 
b) ,toutes modifications à l'objet social, "notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et -autres litres" 

de créance. . 
Toute Assemblée . Générale , extraordinaire ayant pour 

objet ,une modification quelconque des Statuts ou une émitS-
Mon d'obligations, doit • comprendre, un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social; 

" Si "cette quotité ne .se rencontre pas à la première As-
S emblée, il en est- convoqué une seconde à un mois au Moins  
au-.plus tôt de la - première et, durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, d.aits l-e Journal de Monaco, et deux fois" au 
moins, A dix jours d'intervalle, dan- deux des principaux 
journaux du. département des Alpes-Maritirries, 'des inser-
tions annonçant là date' de" cette deuxième 'Assemble, et 
indiquant les objets' sur, les-quels elle "aura -à: délibérer et 
qui doivent être identiques a ceux qui étaient soumis à la 
première A.Ssemblée. 
, Cette deuxième Asseinblée né 'peut délibérer valablement 
que, si elle réunit la majorité des. trois " quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre.: . 

L'objet. essentiel de la S-ociété ne- ,peut 'jamais être 
changé. • 

TITRE- SIXIEME. 

	

jital semestriel. —,Jtiventaire. 	Fonds "de  réserve.. 
Répartition des benetes. 

ART. 21, 

L'année-, sociale commende le premier-janvier et finit le 
trente et tin" décembre, 

-Par exception:, le premier exercice' COMPrend, le temps 
écoulé . "d.epuis la .-censtitution de id Société juseau trente 
ertrin ,décembre Mil neuf cent',:erarante-qiiatre„ 

ART. 22. 
Il est dnessé, chacpte semestre,' Un état som-maire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 

	

à la disposition- des commissaires, 	• 
Il est, en outre, établi chaque année conformément à 

l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaireS par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
là valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le conapte des 'profits et pertes, 
sont mis à la disposition des conirnissaires, le quarantierne 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale 

lls sont présentés, à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qUalité par la pré- 
sentation dés titres, peut prendre au siège social, contenu
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant Pin-> 
ventaire et du rapport des commissaires 

ART, 23. 
Les produits  nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le pré-
lèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit 
pour être portées k nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire et 
de prévoyance qui sera la propriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administration pour 
la rérntiné,ration des administrateurs, 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit;  pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vine ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition  

du Conseil d'Administration, le. mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs-  dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liq uidateurs met. fin aux fonctions des 
administrateurs "et des commissa:res, mais la Soclété con-
serve sa personnalité durant tout te cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant, le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs, tous pouvoirs spéciauX, approuve les 
comptes de la liqiudation et donne quitus atix liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur oui l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Ani. 20. 

Toutes contestations qui peuVent s'élever pendant le 
cours de la Séciété eu de sa liqùidation, soit entre leS 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux 
mémés an sujet des affaires sociales, sont jugées coi-gar-
nie- ment à la lof, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
cempétents de la Principauté de -  Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations au significations sent régulièrement 
délivrées à ce domicile 

A défaut d'électien de domicile les assignations et signi-
fiCations sont valablement faites au Parquet de Monsieur-  
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TETRE NEUVIEME 

Coéditions de la constitation de la préSente SOciété. 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1" Que les présents Statitts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le ,Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été Versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, aveu dépôt de la liste des 
souscripteurs et des Versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Asseinblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un oct plusieurs  actionnaires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la Constitution de laSociété, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap- 
pouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 2 avril 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M. Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 12 aviiij 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 15 avril 1943. 

LE FONDATEUR. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, eni vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, inertie 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre,: ils peuvent, en vertu , 
d'une délibération de l'Assemblée Générale ,extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession -à -une société ou à -toute 
autre personne de ces biens, &dits et obligations. 

Après le règlement du passif et des chargeS de la So-
ciété, le produit net de la liquidatien est einplOyé trnbord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

T1TRE HUITIEME 

Confestatien. 



, 
„ 

Commis,sqino, aux,eotn0teg. 

' 
'L'Assemblée rGénéltéle'nonnine, chaque année, trois conit-

missaire's aux CompleK ttasiotieS' ou 'nen, Charges notane- 
ment de faire un rappoil 	 tténetaie de l'année 
suivante sir-la Situatiod/de la Sociét, sur. fe.bilail et sur 
les cOmpteS présentés 'pari le ›ConSeil 'd'Administration. 	' 

Les • commissaire È 'Seth tl"M64i1)1ès' 
Ils auront le droit, , en 	 •prehdre communi- 

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de' la 
.D! ,c 	,; t: Société. 

Ils doivent, en cas de, tnécessité; pour asSurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sotiale, Convoquer; même ex-
traordinairement, PASsemblée Générale, des actionnaires. • 
' Les commissaires r'eCO'iVent une rémunération dont l'im-
portance, 'fixée-  par I 'AÏeemblee 'Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision "de,eette Assemblée. 

TEPRE V. 
As'seroWlées Géitéraies. 

ART, 12. _ 
Les actionnaires scnt, réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui ,suivent la, elôtnre ide l'exercice, aux jour, 
heure et lieu ;désignes dans l'avis de torivocation. 

Des Asseinblées Gén4rales peuvent être convoquées ex-
traordinaireinent, soit par le Conseil d'Administration, soit 
Par les commissaires, en cas 'd'urgence. D'autre part, le 
Conseil est tenu de COlinicejuer;''clans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale hirscpie la demande lui en est 

'adressée par un ou plusieurs attionneres représentant un 
dixième an moins de CaPital 

Sous réserve dés prestriptions de l'article 21 ci-après 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la -première, le S convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré (Tans: le Joarnal de Monaco. Ce délai de 
convocation peu[ être réduit à hùit "jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. , 

Les avis de convocation doivent indiquer' sommairement 
l'objet de. la rélinion. 

Dans le cas où tentes les actions sont représentées. 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation gréa-
table. 

,Anr. 8. 
11 peut être alloué- des -jetons de présence aux adminis-

trateurs: L'importance en,- est fixée par l'Assemblée - Géné-
rale ordinaire: Dans le cusn, où un Centité, de ,Direction est 
désigné, le' Conseil d'Adininistration like sa rémunération. 

9: 
Le Conseil a lés PCUiVoirS les plus étendus. sans-limita-

tion. et  sans réserve•; Ifiniir"PadrniniStration et 3  gestion de 
toutes les affaiteà de'la Setfeté dent la Solution n'est point 
expressément 'réservée,  par la' Loi' ou par les présents Sta-
tuts à l'Asseniblée'Générale des actionnaires. 

• inpi 

Les actes,actes concert/tut,. la. Seeiété.• décidés ou, autorisés 
par lé Conseil, ainsi que tles retraits- de fonds et valeurs, 
les mandats ,sur les,banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
'cg" so.11.sci,91191.1,s. en fl ct 	acceptations  on , amui t s :; eff ets 
de commerce-, sent signés par tout adMinistrateur, directeur 
où autre xlrindètai 	ayfiqti eçu delégaticie où :pouvoir à 
'cet effet à 'défaut d., ,dérégué 'ciu de Mandataire ayant 
qualité pour le faire,- ils Sont Si' és Par deux "alinin1stra- , 
teins quelconques.- - -, 
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TITRE II. 
Capital social. 

&A.nr... 4: 	; 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
Il est divisé- en "mille' -actions. de mille francs chacune, , 

lesquelles devront être souscrites' -et 'libérées en espèces. 
, Le montant des actions, est paYable, au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : en une ; 
seule fois pour le capital initial, et, en cas d'augmentation 
du capital, clans les 'Proportions et, aitic époques qui ;seront 
déterminées par le "Conseil d'Administration. ,• 

Les actions de numéraire. 'sont obligatoirement 'nomina-
tivCS : 1° 'lorsqu'elles sont affectées à ,la garantie des font-, 
lions d'un administrateur ; 2°, tant , qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou .au- porteur au 
Choix des titulaires qui peuvent, à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient. faire Opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la Volonté de la So-
ciété, etre délivrés sous forme de certificats de 'dépôts ef-
fectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les 
-titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au.  porteur comprenant une 
ou' plusieurs actions sans limitation. 

Les "titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs ac-- 
sont .extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 

d'ordre, :frappés du timbre de la Société et munis de la 
signature. de deux administrateurs. L'une de ces deux si-
gnatures peut etre imprimée ou apposée au moyen d'une 

_ griffe. 	; 
ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux Statuts de la Société et soumission '.)1IX décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la Proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de ta Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire re-
présenter par une seule et mentie personne. Tous dividendes 
non réclamés dans-les cinq années de leur exigibilité sont 
prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE III 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fOnctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. - 
--Chaque administrateur doit être pronriétaire de deux 

actions de la Société pendant "toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à. la garantie des actes' de l'administrateur. ; 
• Si le •Conseil n'est composé que de deux membres, il 

ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. • -" 

S'il est composé de plus de deux Membres, les décisions 
ne sont valables que Si la majorité des membres' est pré- 
sente ou représentée. 	 . , 

Les décisions sont prises ',à la majorité des membres 
présents ou représentés;  -en cas de partage des voix, celle 

• du Président est prépondérante. • - 
Le vote par "procuration, est permis. 

' Les délibérations 	 _ , de Conseil sont constatées parles 
procès-verbaux inscrits ;site u,n registre, spécial et qui Sont " 
signés par. le ,Président ,cle-la séance et par un' antre adrni-
nistrnteir ou par là majorité dés-Membres présents.' - 

Les copie S Ou,' exit'aits ,-,de -Ces. procès-verbaux à produire' 
en justice 'ou ailleurs, sent signés soit nar.Padministrateur 
délégué, soit par deux autres .adininistrateurs. 	•  

ART. 13. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire,- 

se compose de tous les actionnaires propriétaires d'une 
action ; chaque actionnaire ayant M droit d'assister à l'As-
semblée Générale a, sans limitation, autant de voix qu'il 
possède ou représente de fois une action. 

Les actionnaires régulièrement inscrits sur les registres-
de la • Société peuvent assister aux Assemblées Générales,  
sans formalité préalable, ou s'y faire représenter. Les au-
tres actionnaires doivent, pour pouvoir assister aux As-
semblées Générales c.iu s'y faire représenter, avoir fait 
déposer leurs titres chez un des banquiers désignés à cet 
effet par le Conseil d'Administration, 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assemblée s'il 
n'est lui-même membre de cette. Assemblée, ainsi qu'il sera 
dit ci-après. 

Toutefois, les sociétés sont valablement représentées, 
soit par un de leurs gérants ou par im délégué de leur 
Conseil d'Administration„; soit par un mandataire membre 
lui-même de l'Assemblée, les femmes mariées sont repré-
sentées par leurs maris s'ils ont l'administration de leurs 
biens, les mineurs ou interdits.. par leurs tuteurs, le tout 
sans qu'il soit nécessaire que le gérant, le délégué du Con-
seil, le mari et le tuteur soient personnellement acitiennai- 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent être repré-
sentés par l'un d'eux muni du ponvoir de l'autre ou par" 
un mandataire conninun Membre de l'Assemblée. 

La forme des pouvoirs est arrêtée, par le Conseil d'Ad-
ministration. 

• — ,, ART. 14. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil' 

d'Administration ou, à son, défaut par Padministrateur-délé-
gué, ou encore, eir'cas d'empélebeinent de cOui-ci par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

tes; fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires -présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comeie inandataires, le plus grand nom- 
bre d'actions: 	• - 

"Le --Bureau désigne le Secrétaire gin peut être choisi" 
même en dehors des' actiOnnaires. 

Il est tenu une feuille de présence, laquelle contient' les 
noms, prénoms,tt Professions et domiciles des aitionnaires 
présents et 'représentés et 'indique le , noeibre des attions 
possédées par chacun d'eux;  Cette, feuille test sig,néé par 
les actionnaires présents et certifiée par le 13urean ; elle 
est déposée au siège social et doit être communigairée à tout-
fietionnalre qui Mi faifla'demande huit joies au moins avant-  • 
l'ASsernblée "Générale. 

L'ordre du joie est arrêle lue le Conseil d'Administre-
tion si' la eotineMation, est fade par fui, on, par les commis-
sai res' si 'ce strif"eux qui coUVoqiieef l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du ,Conseil 
"ou des conniniSsaireS et celles qui ont été communiquées 
au Conseil Un" Mois au moins avent la réunion avec la si-
gnature des membres de l'As'seiliblée représentant au moins 
le dixième' dii capital' sociaL" 	• . 

Autime propesition ne peut être soumise à l'Assemblée 
Si elle ne figure Pas' à' sen-ordre du joui'. 

Aer, 16. 
• Les délibérationis de l'Assemblée Générale sont consta-

tées' par ,des ,procès-Verbaux inscrits sur un registre 'spécial 
et sigynes par les :Membres composant le Bureau.' 

Les copies ou extraits de éCs- procès-verbaux à produire-
en justice ou „ailleurs ,sont signés soit par le Président de 
Conseil d'Administration, soit par lun administrateur-délé-
gué, soit par deux' administrateurs. 

.Après lt dissolution de la Société et pendant la liqui-
dation, ces copies ou extraits; sont signés -par- deux  liqiii- 
dateurs 'ou, le-

-
cas échéant, par le liquidateur unique. 

t.- Am. 17. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repre: 

Sente l'universalité , des actionnaires., Elle peut être ordi-
' n'aire on extraordinaire si elle réunit les conditions  néces-
' Sn'irés à• tes deux sortes d'Assemblées. 

Les" délibérations de l'Assemblée, prises conformément 
à la Loi et aux Statins, obligent tous les actiennaires, 
même' les absents et dissidents. 

ART. 18. 
ÙAssemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement doit, pour délibérer valablement, , 
être composée d'un nombre d'actionnaire représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau Selon les l'ormes prescrites 
par l'article 12. Dans cette seconde réunion. les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions repré-
sentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets-
mis à l'ordre, du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises a la majorité des voix des membres présents ou re--
présentés 

AM'. 19. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport de 

Conseil d'Administration sur les affaire. .ociales elie en-
tend également le rapport des commissaires sur la situa-
lion de la Société, sur le bilan et sur les comptes présenté 
par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes  à répartir. 

SOCIÉTÉ HOLDING DE CONTROLE FINANCIER 

- Société Holding Anonyme Monégasque 
au Capital de 1.000.000 de francs 

:Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340, du 11 mars 1942, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S. Exci.;  M. le Ministre d'Etat de. la Principauté de Monaco 
du 2 avril 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 4 mars 1943, 
par Me Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, 
il a été établi ainsi qu'il suit, les Statuts d'une Société Holding 
.Anonyme Monégasque 

TITRE I. 
Formation. — Dénom1nation. 

Siège. — Durée. 

Avirigx PREMIER. 
Il est forme, par les présentes, une Société Anonyme qui 

existera entre les souscripteurs et les propriétaires des ac-
lions ci-aprèS créées et celles qui pourrnei l'être par la suite 
et qui Sera régie par les Lois de la Principauté de ,Monaco, 
siir la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de : SOCIETE HOL-
DING DE CONTROLÉ EINANCIER. 

Son siège social est fiké "à 1VIonaco 	peut être transféré 
en tout endroit de la Principauté; par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société :est une Société Holding Anonyme Monégas-

que, sons la forme d'Une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation; sous quelque forme que ce 

soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, 
et la gestion ainsi que la mise én valeur de ,tes ,partitipe: 
tions. 

La SoCiété peut faire toutes opérations que/conques, se 
rattachant directement à son 'objet en restant toutefois dans 
les limites tracées par l'article' 33 de la Lei 	223, du 
vingt-sept juillet mil neuf 'cent trentesix, de manière qu'elle 
n'ait pas, d'activité industrielle,  propre, et qu'elle ne tienne 
pas un établissement commercial ouvert au publie. 

La durée de la Société est fixée ,à quatre vingt dix-neuf 
;années à 'compter dit jour de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation, prévus 

eux présents Statuts. 



Aux terrifiés d'un acte .reçu par- Me Auguste Settirno, no-
taire -à" àloriaCo; s.bussigne, le 3 - avril 1943, M. Jean-Baptiste 
ASSI a cédé .: à '1\t'1,. Victor-François SEBASTIANI et Wle 
Françoise OLIVIE-RI, le fends de 'commerce de 'bar café, 
connu sous le nom 'do « Bar Idéal », sis à Monaco, quartier . 
de la Condamine, rue Caroline, numéro 7. 

Oppositions,. S'il y a, lieu, dans Ms dix jours de la deu-
xième insertion .en Fende de Me -  Settimo. , 

Monaco, le 15 avril 1943.. 
(Signé :) A. ,SETT/MO. 

Etude de àte  AUGUSTE SE- Trixto. 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Setitmo, no-
taire à Monaco, soussigné; le 30 mars 1943 Mr.r Marie-Zaïre-
DAMOIS, épouse de M. Alexandre BALDUCCI, commer-
çante, demeurant à Monaco, 35, boulevard Prince Ramier, 
a cédé à M. Eugène-Charles-Jules DELIGNE, sans profes-
sion, demeurant à Paris, 62, rue Beaubourg, le fonds de 
commerce de location de quinze chambres meublées, sis 
au munéro 35 du boulevard Prince Rainier. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo dans. 
les dix jours de la présente insertion. 
t Monaco, le 15 avril 1943. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

(Signé :) A. Ssirrimo. 
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La délibération contenant e---robation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque bu réélit les adminis-
trateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, _ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes autres propositions. portées à 
l'ordre chi jour et qui ne sont. pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai-
res pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués seraient 
insuffisants. 

Elle peut déléguer à l'un des membres du Conseil les 
pouvoirs nécessaires pour l'exécution - des décisions du 
Conseil et pour l'aitininistration des affaires courantes de. 
la Société. 
• Elle peut aussi conférer à un ou plusieurs directeurs, 
membres du Conseil • d'Administration 'ou non,' ou à toute 
personne que bon lui semble, les pouvoirs qu'elle juge cen-
venables .pour la ,direetion, de. la Société.; elle .fixe.  l'étendue 
de leurs attributions et ,elle donne tous pouvoirs au Conseil 
pour passer avecces directeurs des traités' on-  conventions 
déterminant là durée de leurs fonctions, les conditions de 
leur admission, - de leur retraite ou de leur révocation. 

elle peut conférer tous 'pouvoirs à' telle personne .que 
bdn lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Elle peut instituer ..tous comités de direction et tous 
comités consultatifs ou techniques, permanents ou non, dont 
les 'membres sont cilmisis parmi les administrateurs on en 
dehors d'eux, 'elle règle les :attributions de ce comité et 
son fonctionnement. 	 • 

Elle désigne. la  ou Ies. personnes 'qui engagent .valable-
'ment la Société par leur signature - individuelle Ou. leurs 
signatures. collectives-. ' 
' Elle désigne le Président du Conseil d'Administration. 
- Elle détermine l'importance des avantages ...fixes ,  ou.'pro-

portionnels de l'administrateur-délégué,•. des.  directeurs, des 
% divers comités et 'des tiers auxquelS elle' confère, à 'titre 

permanent ou temporaire, uneipartié des pouvoirs, du Con-
. 

."ART. 20. • 
Les délibérations de t'Assemblée Genéralm.eXtraordinaire 

. sont .prises à la majorité des trois-quarts, •des voix des. : 
membres présents' ou représenté. 

. 	. 	A nr...21. 
L'Assemblée 'Générale extraordinaire :peut apporter -an* 

Statuts toute S mndifications, quelles girelles sn'ient,' 

, ,,• sécs par les Lois sur.les sOciétés. 
Elle peut ,décider. notamment 

,a) ,I augmentation ou,. la .Éédnction du ;Capital social ; 
b) sa division en, actions 'd'un tanX antre que celui de " 

. mille francs 	
". • .. 

. ri) toutes modifications à la forme et ,aux Conditions'  de 
transenisSion'des• actions ainsi qu'il la composition de, :l'As-
seinfilé'e ordinaire et an calent du nelxiMiiin des voix , dont 
disposent les actionnaires dans toutes IMS Assemblées 

d) la prorogation ou la réduction de,,dentee,de la Société ; 
e) sa" dissolution. antiCipee,ailisi que 'Sa :fusion avec une 

ou, plusieurs sociétés, Corisihnées ou à . constituer. 	- 
L'Assemblée peut aussi' décider : 

. n la. transformation' de la' Société' « en ,société , de :toute 
• antre forme autorisée Par la législation riaciiiégaSqUe ; 

(i) toutes modifications à l'objet social, notamment' 'Son 
extension ou sa. restriction ; 

l'émissien d'obligations 'hypothécaires' 'et antres.. 
Toute Assemblée - Générale extrabrilimaire, , ayant pour 

objet une modification quelconque des'Statilts ou urié érnis-
sion d'obligations, doit . :comprendre uIi inienbre d'action-
naires 'représentant au moins la moitié du capital 'social.. 

Si Cette quotité ne se • rencontre pas k la -Première As-
semblée, il en •est convoqué une seconde, à un mois au plus' 
tôt de la première et, durant cet intervalle, il est fait, cha-
que semaine, dans le Journal' de Monaco et deux fois au 

'moins à dix, .jours d'intervalle, dans deux des principaux 
joutnaux. du département des Alpes-Maritimes;. une inser7 . 
tion annonçant la date de cette deuxième Assemblée et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 

, qui doivent être identiques à .ceux •qui étaient soumis à la 
première Assemblée. . 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit l. majorité_ des trois-quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE NT.. 

Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartition des bénéfices. 

Amr. 22. 
L'année sociale commence le premier janvier -et finit le 

trente et un décembre. - 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société, jusqu'au trente 
et un décembre mit neuf cent quarante-trois. 

ART- 23. 
Il est dressé_ chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mie 
à là disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi, chaque année, conformément à 
l'article 11 du Code de Commerce, un inventaire contenant  

l'indication de' l'actif et du passif de la Société. Dans cet 
inventaire, les divers -éléments de l'actif social subissent les 
amortissements qui sont jugés nécessaires par le Conseil 
d'Administration. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires le quarantième 
jour au Plus tard avant l'Assemblée Générale. Ils sont pré-
sentés à cette Assemblée. 

Dans les quinze jours qui précédent l'Assemblée Géné-
rale, tout actionnaire peut prendre, ail siège social, com-- 
munication de l'inventaire et de la liste des actionnaires et 
se -faire délivrer à ses' frais; copie du bilan - résumant - l'in-
ventaire et du -rapport des commissaires. 

Anie. 24.•. 
Les 'produits nets annuels, déduction faite de -toutes char-

ges, frais, pertes, servic,es, interets' amortissements, cons- 
tituent-  /es.  bénéfices. 	 . 

La répartition de ces bénéfices est. lixée par l'Assemblée 
Générale qui peut -procéder à tout amortissement, à toute 
mise en 'réserve et à toute 'distribution.. 

., TITRE. yg. 
e 	 Dissolution., ;oe.- Linut 

En « cas de perte des' . titois-qiiarts - du 'capital social, le 
Conseil d'Administration' me tenu de' ,peov6quer la réunion 
de ,l'Assemblée, Générale •de- toii$' les actionnaires' à l'effet 

, de statuer sur la queStiOn' de savoir s'il' Y à lieu de. conti-
nuer :la Société ou de .prinloneer'Sli-,dissolution. Celte As- 
semblée doit, pour pouvoir- déliberèr'reunir, 	,les conditions 
fixées. aux articles 13 20 et 	ci-"deàsitS.. 

AitT. 
A - l'expiration de..  la Sficiété,--«-ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale réglé; 'sur la proposition 
d-u, Conseil. d'Administration, le mode de liquidation et nom-
me Mi ou plusieurs • lequiclateueS";t'clent"elle ,détermine les 
Pouvoirs. 

' La nomination des liquidateurs met .  fin 'aux fonctions 
. des adirtinisteateurs et des corninissoirés.' , 
• L'ASsemblée Generale, régulièrement -crinstituée, conserve 
pendant „ta liquidation, les :Mêmes „attributions' que • duratif.  
le cours 'de la, Société, elle' eontere,,,nota,mment, ,aux liqui-
dateurs, , Lems ponvoiesi,spéciaiiii;,,appronvei.les-conapies .de  
la liquidation et donne quitus ',aux-  liquidateurs., Elle est ,  
présidée par les liquidatenrs Ou1 l'un des liquidateurs, et,, 
en cas d'abseinie Mi'd'eripêchrineeIr db ou des-  lienlidatenrs, 
elle' élit, elle-rrikine .....son'Presiderit. 	 • 

Les liquidateurs.  °Tif pour ifilS'itton' de' réaliser, merne'à 
Tiun 	1..,),11' 1 'el e. 	 s'Ore. paS:-' 
51f Seul les 	 (Pie 	 G'ectérale• peut 
apporter ils ont, à mit effet en menti de leur ,eulequalite -  
leS,pouvous lég' Piqs e1cndus  y comprts  eeuX,, 	- traiter,.. 
tranSigee, -.ciamprornettite; -Conférer: toutes..„ garanties, même ' 
hyrimhécaires, consentir tous désistements -et mainlevées, 
avec • bu sans paiement. 'En' billfre`, il.$ pourront, en- vertu 
d'une; délibération %detal'AsSernbleetIC-étietale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de .  la ,totalité ou d'une : 

- partie des biens, ,cleoits, et.obtiiatrops, de la % Société dis-
. Sente, ou consentir la .cessinil,à.innm„société ou à toute au-
'Ire ,personne de. c,esbiens, droits êt,,obligations. 

,Après te reg;iemen 	;,pe.,5sipdes chargés de la So- 
ciété, le 'produit net % de la.,-liquidatiô.m,est ,,einploYé d'abord 
'à amortir coimpletementile,capi•taludes 'actions, si tét:,arnor- 
tissement n'a _pas encore en liemi 	stirpluS est réparti aux 
actions. 

TITRE VIII 

CO relestall,oni 

'An. 2.''' „ 
Toutes contestations' qui PenVerit s'élevet Pendant te 

cours de la Societé' ou de Sa lieïuidnilori, "ctit' entre:  les ac-
tiOnnaireS et la Societé,.'snit-éntre'ieS .actionnaireseux mé 
mes, au sujet des' affaireS - SocialeS'Sdritlugées:  conformé-
ment à la Loi et soumises à-la:juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de .Monaco, . 

A cet effet, en cas de' contestation, tout actionnaire doit 
faire -élection de domicile-danele ressort du siège social 
et toute s% assignations ,et SignifiCationS sont, régulièrement 
délivrées à ce domicile: ' 	' 

• ,A défaut d'élection« de domicile, les"' assignations ou si-
gnifications sont - valablement - faites' au 'Parquet de M. le 
Procureur Général près la' Cour' d'Appel de Monaco. 

l‘R  L 	actions ctions judiciaires,qUe 281;,Asseirriblee Générale peut 
é-teindre comme ,portant sur y€,,à droits -dont elle a la dispo-
sition, notamment les actions sociales .en responsabilité, ne 
peuvent être dirigées Contre les représentants de la Société 
ou l'un d'eux, qu'au nom de la masse des actionnaires, et, 
en vertu d'une autorisation dé l'Assemblée Générale. L'ac-
tionnaire qui veut provoquer une .action de , cette nature, 
doit, un mois an moins' avant la prochaine Assemblée Géné-
rale, en communiquer l'objet précis par lettre recommandée 
adressée au Conseil d'Administration et, -le Conseil est tenu 
de mettre la proposition à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne 
peut la reproduire en justice dans.  un _intérêt particulier ; 
si elle est accueillie, l'Assemblée Générale .désigne, pour 
suivre la contestation, un ou plusieurs commissaires, aux-
quels sont adresSéesles significations. 

Toutes autres actions judiciaires, quel qu'en soit l'objet, 
qui ne sont pas basées sur la violation de prescriptions  

légales iméressant l'ordre public, ne peuvent être intentées' 
par un actionnaire contré la Société ou ses représentants, 
sans que, préahiblement à la signification de la demande, 
elles aient été déférées à l'Assemblée Générale dont l'avis 
doit être soumis aux Tribunaux avec la demande elle-même. 
En ce cas, le Conseil d'Administration doit convoquer une 
Assemblée Générale des actionnaires, laquelle doit être te-
nue dans le Mois de la communication faite au Président 
du Conseil par lettre recommandée, de l'objet précis de la 
demande. et  mettre l'avis à donner sur cette demande à 
l'ordre du jour de l'Assemblée. Si, pour un motif quelcon-
que, ladite Assemblée n'a pu se réunir dans le. délai ci-
dessus fixé, il peut être passé outre par l'action,naire 
demandeur. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution .de la présente Société. 

, ART. 29. 
. La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernerneni ; 
2° que toutes les 'actions -à :émettre auront été souscri-

tes et qu'il aura été versé la totalité du montant de cha-
cune d'elles, ce qui sera Constaté par une -déclaration no-
tariée, faite par le Feenlateur,_ avec dépôt de la liste des 

-souscripteurs et des versemenis,effectués par chacun d'eux ; 
et qu'une Assemblée Générale, convognée par le fon-

dateur ,en la forme Ordinaire, niais dans un délai qui pourra. 
n'être que de trois, jours, el Même sans- délai, si tous les 
souscripteurs sont présents, ouf filament  représentés, aura : 

a) appronve les présents Statuts . ; 
.b) reconnu la •sincerité de, la 'déclaration de souscription 

et de versement ; ' 
e) mommé les, premiers administrateurs et lès commis-

saire.s aux comptés. 
.Aria.. 30. 

' pour faire,  'publier les Présents Statuts, et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la Constitution de, là Société, tous 
pouvoirs sont 'donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait -de ces documents, 

, Là•dité' Société a. été autorisée et-ses Statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Exe. M. le Ministre d'État de la 
Principanté:ile Monaco,' en date en 2 avril 1943. 

• -III. 	Lé .brevet original-des dits Saluts, portant mention 	• 
de leue,a.pprobaliori, ,ave.dlin.e ampliation tin dit A rrête-

d'autoriSation, ont été.-  déposés au rang'iles'ininntes, de 

Me,Eymin, notaire sus-noruine, parade en date du 42 	1943; 
et un extrait analytique Slim:Md des dits Statuts iété adressé an 
S'éCrétaraidu.  D,éPaeterneld des FinMices 	Ministère d'État, 

- Monaco, le 15, avrir1943. 
LE VOIN.DATEL.R. 

EfUde Cie Me AUGUSTE SErrimo 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seing privé, en date è Monte-Carlo  dii 
22 mars 1943, enregistré. Mnte Ere-mbert YOYOTTE a cédé 
Li Mme Rosalie CATALAN, le fonds de commerce de loca-
tion de deux chambres meublées qu'elle exploitait, 19, bou-
levard des Moulins, Monte-Carlo. 

Opposition. s'il y a lieu à la même adresse, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 avril 19.13. 

ation, 



JOURNAL DE MONACO 

Etude de .N1° ALEXVÇDRE ErMl 

. Docteur en droit, notaire 
2, Rue Colonel-Befiando-de-Castro, Monaco 

1.4 	 QL.cINJQ 
sowLé Holding-  Anonyme Monégasque 

au Capital de 1,000,000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 310, du 1 I 'mars 
sur les Sociètés par actions, et par l'article :3 de l'Arrêté de 
S. Ex, M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
du 2 avril 191:3. 

L — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 10 mars 1943, 
par Me Alexandre Eymin. docteur en droit, notaire à Monaco, 
il a été établi ainsi qu'il suit, les Statuts d'une Soriété Holding 
Anonyme Monégasque : 

ST4.1C1LITS 

TITRE I. 

Formation. — Dénomination. —,Objel. 

Siégé. — Dur ée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme qui 

existera entre les souscripteurs et les propriétaires des ac-
tions ci-après créées et celles qui pourront rêtre par la suite 
et qui sera régie par les Lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présenta statuts. 

Cette Société pre,nd la dénomination de : DAMILA HOL,- 

DING. 
Son siège social est fixé à Monaco ; il peut être transféré 

en tout endroit de la Principauté, par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société est une Société Holding Anonyme Monégas-

que, sous la forme d'une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La priSe de participation, sous quelque-  forme que ee 

soit, dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, 
et la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participa- 
tions. 	 - 

La Société peut. faire toutes operations quelconques, se 
rattachant directement à son objet en restant toutefois dans 
les limites tracées par l'article 33 de la Loi n° 223, du 
vingt-sept juillet mil neuf cent trente-six, de manière qu'elle 
n'ait pas d'a,ctivité industrielle propre, et qu'elle ne tienne 
pas un établissement commercial ouvert au public. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixee à quatre vingt dix-neuf 

années à compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus 
aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Capital social. 	'Actions. 

ART. 4. 
Le capital social ést fixé à un million de francs: 
Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles.devront être souscrites et libérées en espèces. 
- 	Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout antre endroit dé,signé à cet effet. savoir : en une 
seule fois peur le capital initial, et én cas d'augmentation 
du capital, dans les proportions et aux é-oques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. 

ART. 5.. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur' ; 2° tarit qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur au 
choix des titulaires qui peuvent, à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion, 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la So-
ciété, être délivrés sous forme de certificats de dépôts ef-
fectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les 
titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs ne-
tionS, sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de la 
signature de deux administrateurs. L'une de ces deux si-
gnatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionne 'i 
dans la propriété de l'actif social et elle participe zotx 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Toit 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire re-
présenter par une seule et même personne. Tous dividendes 
non réclamés dans les cinq années de leur exigibilité -sont 
prescrits et restent acquis à la Société. 

nde la Société. 
 III 

Administrai; ioITRE   

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Aaministra-

lion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de deux 

actions de la ,Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 	,- 

S'il.est coMposé de plus de deux membres, les décisions' 
ne sent valables que si la majorité des membres est pré- 
sente ou représentée. 	• , 

Les décisions sont prises à la majorité' des membres 
présents ou 'représentés, en cas-  de partage des voix, celle *  
du Président est prépondérante. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil 'sont Constatées par les 

prdcès-Verbaux inscrits sur un registre special et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un `autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres Présents. 

Les copies ou extraits de Ces précès;Verbaux produire 
en. justice ou ailleurs, sont 'signés Soit par f administrateur-
délé•gué,. soit par deux autres administrateurs., 

Aar. 8. 
il peut'ètre alloué des jetons ,de présence . aux adminis-

trateurs. Limportance en est fixée' par "l'Assemblée "Géné-
rale ordinaire. Dans le cas où un Comité dé Direction est 
désigné, le Conseil d'Administration fixe sa rémunération. 

ART . 9. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limita-

tion et sans réserve, pour l'administration et la gestion de 
toutes les affaires de la Société 'dont la solution n'est point 
expressément réservée par la Loi ou par les présents Sta-
tuts à F.As.semblé,e Générale des actionnaires. 

ART. 10. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par leConseil, ainsi qUe les retraits de fonds et valeurs, 
les Mandats sur les barigiders, débiteurs et dépositaires, et 
les • souscriptions, endos  acceptations ou accnaits d'effets. 
de commerce, sont signés par Win' adrhiniStrateur; directeur' 
ou autre, mandataire ayant srevu délégation ou pouvoir à 
cet effet 1 à défaut de délégué ou de mandataire ayant; 
qualité pour le faire, ils- sont signés par deux administra- . 
teurs quelconques. 

l'IR TE IV. 
Commissaires aux comptes. 

APT. 11, 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, asSociés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport.à-l'Assemblée Générale de l'année 
suivante sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même ex-
traordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Ees commissaires reçoiyent une rémunération dont l'im-
portance, . fixée par l'Assemblée Générale, est maintenue 
jusqu'à nouv-elle décision de cette Assemblée. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

Ani. 12. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice, aux jour, 
heure et lieu 'désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées 'Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires, en cas d'urgence. D'autre part, le 
Conseil est tenu de convoquer, dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en 'est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au meins du capital social. 

Sf ,US réserve des prescriptions de l'article 21 ci-après 
visant les • Assemblées extraordinaires réunies sur convo-
cation autre-  que ta première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le- cas on toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale-peut avoir lieu' sana convocation préa-
lable. 

ART. 13, 
L'Assemblée G,énérale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les actionnaires propriétaires d'une 
action ; chaque actionnaire ayant le droit d'assister à l'As-
semblée Générale a, sans limitation, autant de voix qu'il 
possède ou représente de fois une action. 

Les actionnaires régulièrement inscrits sur !es registres 
de la Société peuvent assister aux Assembnies Générales 
sans formalité préalable, ou s'y faire représenter. Les au-
tres actionnaires doivent, pour nonvoir assister .  aux As-
semblées Générales ou S'y faire représenter, avoir fait 
déposer leurs titres chez un des banquiers désignés à cet 
effet par le Conseil d'Administration. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assemblée s'il 
n'est lui-même membre de cette Assemblée, ainsi qu'il sera 

di Tcoi-lenitilifbèsis., les sociétés sont valablement représentées, 
soit par un de leurs gérants ou par un délégué de leur 
Conseil' d'Administration, soit par un mandataire membre 
lilismême de l'Assemblée, les lemmes mariées sont repré-
sentées par leurs maris s'ils ent l'iidministration de leurs 
bien, tes minem's ou interdits Par leurs' tikeurs,' le tout 
sans qtr'il soit nécessaire qiie le gérant, le' délegtié, du Con-
seil, le mari .et, le tuteur soient personnellement actionna
res. 

Les usufruitierS el nu-propriétaires doivent 'être repré-
seules pai.  l'un d'eux muni du Pouvoir de É, autre eu par 
un mandataire commun membre de l'As,sernblée.- 

inLisatrfaotrionane des pouvoirs est arrêtée par le Conseil d'Ad- 

. 
Ana:. 14. 

L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son çléfaut par P.administrateur-délé-
gué, oit encoré, en cas d'empêchement. de celui ci par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs 'sont remplies par les deux"' 
actionnaires présents et . acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nom 
bre d'actions. - 	 - 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui •petit être choisi 
même cri dehers, des actionnaires. 

Il est tenu une ',feuille de présence laquelle contient les 
noms, Prénoms, 'professions et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et indique le nombre des actions 
possédées par 'chacun d:eux. Cette feuille est signée par 
les actionnaires présents et 'certifiée par le Bureau ; elle 
est déposée au siège social et doit être Communiquée à tout 
actionnaire (lui  en fait la demande huit jours au moins avant 
l'Assemblée Générale. 	

„ 

ART 15 
'L'ordre' du jour est arrêté parle Conseil di-Administra

tien si la convocation est faite Par fui, ou par les corn-Mis-.  
sairés si ce sont eux qui convoquent l'Assemblée. 

Il 'n'y 'est porté que les propositions érnanani du Conseil 
OU des commissaires 'et_ celles qui ont été communiquées.  
au  Conseil un mois au moins avant la réunion avec la si-
gnature des membres de rAssernblée représentant au moins 
le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne. peut être simmise à l'Assemblée 
si &le ne figuré pas à son ordre du jour. 

ART. 16. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont constas  

tees p-ar  des proces-verbaux inscrits sur un registre spécial 
'et signes par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire • 
en justice ou ailleurs• sont signés soit par le Président du 
Conseil d'Adrninistraticin, 'soit par mn administrateur-délé-
gué, soit Par deux administrateurs. 

Aprês, la dissolution. de la, Société et pendant la liqui-
dation,' ces copies ou extraits sont signés par deux liquis 
dateurs ou, le cas échéant, par le liquidateur unique. . 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale,. régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordi-
naire ou extraordinaire si elle réunit - les conditions néces-
saires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée, prises conformément 
à la Loi et aux Statuts, obligent /eus les actionnaires, 
même les absents et dissidents. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement doit, pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaire représentant té 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article 12. Dans celte seconde réunion. les délibéra-
tions sont .i.milables quel que . soit le nombre d'actions repré-
sentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'A-ssemblee Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

Amr. 19. 
L'Assemblée Générale • ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situa-
tion de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le Conseil. 



Toutes autres,  actions judiciaires, quel qu'en soit l'objet, 
qui ne sont pas basées sur la violation de cireseriptions 
légales intéressant l'ordre 'public. ne peuvent être intentées 
par un actionnaire centre la Société ou ses représentants, 
sans que, préalablement à la signification de la demande, 
elles aient été déférées à l'Assemblée Générale dont fards 
doit être soumis aux Tribunaux avec la derriatde elle-même. 
En cc cas, le Conseil -d'Administration doit zonvoquer- une 
Assemblée Générale des actionnaires, laquelle, doit être te-
nue dans le mois de la communication faite au Président 
du Conseil par lettre recommandée, de l'objet précis de la 
demande. et  mettre l'avis 'à donner sur cette demande à 
l'ordre du jour de l'Assemblée. Si. pour un motif quelcon-
que, ladite Assemblée n'a pu se réunir dans le délai ci-
dessus fixé, il peut être liasse outre par l'actionnaire 
demandeur. 	 • 

, TITRE IX. 
• Conditions de la constitution de la.  présente Société. 

• ART.' 29. • 	_• 
-La, présente Société ne .sera définitiVemeht constituée 

qu'après : 
1° Mie, les.  présents Statuts'''aurent été approuVés. et  là 

Seciété, aidorisée par le Gouvernement ; 
Cpte toute,S, les actions à .émettre auront été souscri-

tes et qn'il aura été versé la totalité du. montant. de cria-
miné d'elles, ce qui 'sera; constate par MM déclaration no-
tariée, faite par le Fondateur, .-avee dépôt de lâ., lieté des 
souscripteurs et des•Verseinehts. effectués par'ehamin d'en* ; 

3°- .et. (m 'une AsSemblee-„Genéralé, convoquée par le ban-
datecir en là forrimOrdiriaire,,.'inai's 'dans .un délai qui pourra 
n'être que de trois j'Ours,et Th,êtae bans "délai, si. tousle 
souscripteurs sont ,préserits 	dument .représentéS, aura •; 

a) approuvé les- présents Statuts ; 
b) reconnu la sincérité de la déclaration de - souscription 

et de- versement 
•e) nommé les' premiers administrateurs et les commis- 

saires atik comptes..- 	. 
• Aer. 30. 

Pour faire publier 	.préSerits Statu et .  tous- actés et 
procès-verb.aux relatifs à le constitution de' la Société, toits. 
pouv'oir's sont donnés, au porteur <d'une. expédition ou d'un 
extrait 'de nes decurneritS., 

IL --i, La dite SOciété aéré àtitcirisée et SeS.  Statuts élit été 
approuva par Arrêté de S. Exc. M. lé MiniStre'd'.État de' la 
Principauté de.  Monaco, en date du .2 avril 194.1. 

- Le- brevet original dés dits 'Statuts, portant mention 
dé leur anprobation,, avec ,une atinpliatiOn.du dit Arrêté- ''MiniS-
tériel d'antorisatien; tint été dépbSéS., att itang•deS minuta dé 
Me Eymin, notaire sus-nommé, Par acte en daté du 1.2 avril 1943, 
et un extrait analytique sitteinct deS dits StattitiMété adressé au 
Seérétariat•dic Département dés Fininées du MihiStère d'État.' 

Monaco, le 4'5 'avril 194,3. 
LE FONDA TE UR . 

Etude de Me ALExANann EyMiN 
Docteur en droit, notaire .- 

2, Rue 'Colonel-Bellanclo-de-Castro,' Monaco 

Apport en Société 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, én brevet, le Vingt janvier mil neuf 
cent quarante-trois, Par Me Eymin, notaire seussighé, dé-
posé, le vingt-cinq février mil neuf cênt quaraide-trois, au* 
'minutes dudit notaire, 

M. Jean-Noël GASTÀUT, ceramerçant, domicilié et' de-
meurant n° 8, rue Suffren-Reymond, à Monaco, a apporté 
à la Compagnie Mortégasqtte des Viits et SpiritUeux, Société 
Anonyme Monégaàque au capital de detix millions de francs, 
ayant siège social, n^ 8, 'rue Suffren-Reyniond,' à Monaco-
Condamine (Principauté de Monaéo) ; 

un fonds de commerce de vente d'eaux minérales, vins, 
liqueurs, spiritueux, à emporter, vin en bonbonnes à em-
porter, demi-gros'et détail, exploité par lui a° 8, rue Suf-
fren-Reymond. 

Oppositiop. s'il y a° lieu, en l'étude de Me Eymin, no-
taire soussigné, dans les dix jours de la présente' insertion. 

Monaco, le 15 avril 1943. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Vente de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 24 
mars 1943, enregistré, 'Mme Charlotte-Marie BROSSIER, 
Veuve P1NON, a cédé à -  M. Paul-René PREVEL, le fonds 
de commerce de bijouterie qu'elle exploitait à Monte-Carlo 
au n• 10 du boulevard des Moulins ; Cette vente est soumise 
à la condition suspensive de l'obtention par l'acheteur des 
licences et autorisations administratives d'exploitation. 

Les créanciers de Mme Brossier, s'il en existe, devront 
aire opposition entre les mains de M. Paul-René Prével 

ii l'adresse du fonds vendu, dans les dix jours qui suivront 
a présente insertion. 

Monaco, le 15 avril 1943. 

JOURNAL DE MONACO 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du itapport des 
commissaires à peine .de nullité. 

Elle nomme,_ remplace, révoque ou . réélit les adminis-
trateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires: 

Elle délibère -sur toutes autres propositions portées ,à 
l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai-
res pour tous les cas où les pouvoirS'à lui attribués seraient 
insuffisants. 

Elle peut déléguer à l'un des membres du Conseil les. 
pouvoirs nécessaires 'gour l'exécution . des décisions du. 
ConEeil et pour l'administration des affaires -courantes de 
la Société  

Elle peut aussi conférer . à .un . ou plu Sieurs directeurs, 
membres du Conseil d'AdMinistration on non, ou à' toute.  
Personne que bon lui semble, les pouvoirs qu'ellejuge con-
venables pour-  la direetiien- de là- Société ; eflefixé l'étendue 
de leurs. attributions et ,elle derme tous pouvoirs. au  Conseil 
pour passer avec ces directeurs des traités ou conventions 
'dater:Mimant la durée, de leurs fonctions, les conditions ,de 
leur admission, de leur retraite . i.m . de leur révocation: 

Elle•pent -conférer tous >peuvoirs à telle - personne qiie 
bohlui- Semble pour un Oui plusieurs objets -déterminés. - • 
- Elle petit instituer Tous' «imités .de , direction et tous.• 

comités consultatifs ou techniques, permanents ou non, dont:. 
les membres sont choisis Parmi, les administrateurS ou en 

• , dehors d'eux elle 'règle les .-..iittrilhitidris -de ce comité -et 
-son fonctionnement. 	 • . 
„ Elle désigne la mi T'es personnes qui engagent valable.7 -, 
'ment la Société nar teint sigriature individuelle ea leurs 
s.ighatures collectives 

Elk
. . 

•désigne le 'Président d Conseils d'Administration. 
Elle 'détermine l'iMportance. des avantages fikeS, ou, pro-

portionnels de .Faclministrateur-clélégué, des directeurs; -cics 
diVers. comités 'et .des. tiers auxquels - elle confère, :h -  titre 

.permarient 'ou temporaire. une partie des po' itvoirS• du Con-, 
seil.. 	 .,* 

ART.,20.. 	. 
Les deliberaticins de;•l'Assemblée . Générale. extraordinaire 

s'ont prises à .  lm majorité des trois-cptarts des voix des 
Membres présents eu représenté. 

ART. 21.. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, apporter aux 

Statuts 't'otites moditleations,.';',411eités. qu'elfes soient, antori-
Sées par les Lois sur les 'sociétés. 

Elle peut décider notamment 
,a) l'augmentation otj la réduction du capital.sodal ; ;. 
b) sa division en actiens d'ini . taux autre . q_tie Celui de, 

mille francs ; 
e) . toules modifications à la forme et aux conditions de 

transmission des . actions "-ainsi 'qu'à la ccimpoSitien de l'ASs 
seinblée ordinaire et au calent, du maximum n des Voix dont 

.. disposent les actionnaires -d'ans tontes le $ Assemblées ;. - 

(i) la prorogation Ou la réduction de durée de là Société ; 

e) .  sa dissolution 'anticipée, ainsi . cjue sa fusion avec , une 
On plusieurs sociétés, constituées on à constituer. 

L'Assemblée peut -  aussi . décider : 
t) la .transformation 'de la Société en :société .de toute. 

autre forme autorisée par, la législation Monégasque ; 
(J) toutes modifications- h l'objet sodal, notamment son 

extension , ou sa -restriction ; 
h) l'émission d'obligations hypothécaires et autres.-  
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque' des'Stàtuts ou une émis-
sion d'obligations, . doit comprendre un nombre d'action-
naires représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre' pas à la première As-
Semblée, il en est convoqué une seconde, à un niois au plus 
tôt de la première et, durant cet intervalle, il .est - fait, cha-
que semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle, dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, une inser-
tion annonçant la date de cette deuxième Assemblée et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette 'deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois-quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé.  

Il. est, en outre. établi. chaque année, conformément a 
l'article II du Code de Commerce, 'un inventaire contenant 
l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans cet 
inventaire, les divers éléments de l'actif social subissent les 
amortissements qui sont jugés nécessaires par le Conseil 
(l'Administration. 

L'inventaire. le 'bilan et le compte des profils et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires le quarantième 
jour'au plus tard ayant l'Assemblée Générale. Ils sont pré-
-sentes à cette Assemblée:  
• Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-
rale, tout actionnaire peut prendre, .• au siège social, com- 
munication de l'inventaire et de la liste des 'actionnaires et 
se faire délivrer à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires.. 

• • 	'Amr. 24: • 	 . 
Les 'produits nets annuels, déduction faite de toutes char-

ges,. frais, pertes, -services, intérets,-- amortissements, 'cens-
tithent les,bénéficea. 
- La répartition de ces bénéfices est fixée par l'Assemblée 

Générale qui peut Procéder à Unit amortissement, à toute 
mise eri réSerVe 'et à -lente distribution. 

	

- TITRE VII. 	• 

Dissolution,. 	Liquidation. 

:  • 	ART. 25.»,, . 	. 	. 
En cas de perte TleS"trois-Puarts du capital social, le 

»Conseil, d'Administratitin' est tenu de provoquer la réunion. 
de l'AsSeMblée Générale-.  de tous f les actionnaires . à l'effet 
de statuer sur lm qnestion.  de savoir ,s'il y. a, lieu de, conti-
nuer; la SPciiifte ou de prononcer sa disselütion, -Cette As-
semblée doit,-  pour pouvoir délibérer, rénniiles cOnditiens' 
fixées 'aux articles 13, 20 et 21 ci-dessus.. 

AlkT. 
, 	l'exPiration de -la -Société ou en.  cas de dissolution 

anticipée,-  .l'Assemblée Générale ,.règle, sur la proposition 
du- Conseil d'Administration, le meele de liquidation et nom-
inc un ou plusieint's liquidateurà, ,clont ell détermine • lés 
p,-Ouvoirsi -- • 	 " 

La nomination 'des liquidateurs met fin auk fonctions 
,des administrateurs et .deS. çornmisSafres. 

L'Assemblée Générale; régulièreinent constituée, conserve 
.pendant - la 'liquidation, les -MêmeS'I  attributions que durant 
le cours de'la Société ; elle confère, notamment, au* liqui-
dateurs, tous pouvoirs_ spéciaux, iapprouve les ,comptes de 
la liquidation et donne quitus; aux, liquidateurs.. Elle est 
présidée par les liquidateurs outtin,:ites liquidateurs,», et, 
en, cas d'abse,nce Où d'empêcheinent du.  Ocê.de$ liquidateurs,: 

sent,Présidenta 	». 	a  • •- — 
Les liquidateurs ,Onl, pour .mission de: réaliser, même à 

l'amiable, fout .l'actif de la. Société et d'éteindre son pas-
su. Sauf les restrictions que. lAs-seinblee •Générale. peut. y 

' apporter, ils ont, à .cet effet, 'en verni de, leur Seuln qualité, 
les pouvoirs les 'plus étendus,- Y:,cômpris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, marne 
'hypothécaires, consentir tous déSisterrients et mainlevées, 
avec ou • sans .paiement. "-,En' outre, ifs pourront, en Vertu 
d'une' délibération de, l'Assemblée Générale extraordinaire,. 
faire l'apport à une autre société ,de. là «darne où d'Une 
partie des biens, droits et obligations - de la .SeCiété dis- • 
soute, Ou eoneentir la Cession à fine société où à toute an-
tre personne dé ces biens, droits.  et  obligations.' 

Après le règlement cht passif et des 'charges de  So- 
ciété, le„nroduit net .de la liquidation est erhployé d'abord , 	. 	. 
à. amortir complètement le capital :des actittins, si cet amer-
tissement, n'a pas encore eu lien.; le s.urplus .et  réparti aux 
actions:.  , 

• 

TITRE VI. 

Ela! se,mestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartition des bénéfices. 

ART. 22. 
L'année sociale, commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoule depuis la constitution de la Société, jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-trois. 

ART. 23. 
Il est dressé. chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

TITRE VIII: 
rontestations. 

. 	ART', 2y: . 
Tolites contestations qui ,peuvent ,, s'élever pendant le 

cours de la Société 'ou de Sa liquidation, soit éntre.les. ac-
tionnaires et- la Société, sen entre les actionnaires eux-mê-
mes, au sujet des affaires sociales sont jugées conformé-
ment, à la Loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 	- 

A cet effet, en - cas dé contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans, le ressort du siège social 
et toutes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 	, 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou si-
gnifications sont valablement faites au Parquet de M. le 
Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 28. 
Les actions judiciaires que l'Assemblée Générale peut 

éteindre comme portant sur les droits dont elle a la dispo-
sition, notamment les actions sociales en responsabilité, ne 
peuvent être dirigées contre les représentants de la Société 
ou l'un d'eux, qu'au nom de la masse des actionnaires, et 
en vertu d'une autorisation de l'Assemblée Générale. L'ac-
tionnaire qui -veut provoquer une action de cette nature, 
doit, un mois au moins avant la prochaine Assemblée Géné-
rale, en communiquer l'objet précis par lettre recommandée 
adressée au Conseil d'Administration et le Conseil est tenu 
de mettre la proposition à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

Si la proposition est repoussée. aucun actionnaire ne 
peut la reproduire en justice dans un intérêt particulier , 
si elle est accueillie. l'Assemblée Générale dés‘ifine, pour 
suivre la contestation, un ou plusieurs commissaires, aux-
quels sont adressées les significations. 
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JOURNAL DE MONACO 

Etude, de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE L'HOTÉL REGINA 

Société Anonyme Monégasque au capital de 2.00t1000 de francs 

- Siège social : Itt. boulevard des Moulins. Monte-Carlo 

1,e 12 avril 1913. il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément é 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907. sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
* 1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Société d'Exploitation de l'Hôtel Regina établis par acte 
reçu en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, 
le 2 décembre 1912 et déposés, après approbation, aux 
minutes dudit notaire, par acte du 12. janvier 1943 ; 

2° De/  la déclaration de souscription,  et de vers,ement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte reçu 
par NI."- Settimo,, notaire soussigné, le 29 mars 1943, c,onte-
nain la liste nominative de tous les souscripteurs, dûment 
certifiée par le fondateur ; 

3" De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, 
le. 29 mars 1913 et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour, 

Ladite Assemblée ayant, 'en outre', fixé le siège social 
à Monte-Carlo, 13, boulevard des Moulins. 

Monaco, le 15 avril 1943. 
(Signé :) A. SETTIMQ, 

Etude de 11,1° AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, 'rue Grimaldi, Monaco 

CAVES Azum&Eirms■Ims 
Société Anonyme Monégasque au capital de 500,000 francs s 

Sièige social : 25, bonlevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo 

le 15 avril 1943. il a été déposé nu Greffe -Général des 
Tribunaux 'de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du „ 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

Les eXpéditions des -actes suivants : 

1" Des Sta'  bris de la Société' Anonyme Monégasque dite 
Cdees A:aréennes établis par acte reçu en brevet par Me 
Auguste Selim, notaire à Monaco, "le 4 février 1943 et 
déposés, après approbation, aux minûtes dudit notaire, par 
acte du 0 mars 1943. 

2° De la déclaration de, souscription et de versement 
du capital social faite par le 'fondateur, suivant acte reçu 
par NI. SelLimo, notaire sousSigné,' le 25 mars 1943, conte-
nant la liste nominative de tous les souscripteurs, dûment 
certifier par le foudateur,;' 

3" De la nélibération de l'Assemblée Générale Constitu-
tive des actionnaires de ladite Société; tenue à Monaco, 
lo 25 mars 1913 et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des 1i-dindes dudit notaire, par acte du même jour. 

4' De la délibération de l'Assemblée Générale cons:Plu-
tive des netioneaires 'de ladite Société, tenue à Monaco, 
le 5 avril 1943 et dont le procès-verbal .a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire par acte du même jour. 

Ladde „ Assemblée ayant, en outre, fixé le „siège social 
à Monte-Carlo, 25, boulevard Princesse Charlotte. 

Monaco le 15 avril 1913. 
(Signé :) A. SETTIMQ. 

Etude de M. AUGUSTE.  SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41 rue Grimaldi, Monaco 

Société "Immobilière du Palais Bellevue" 
Soriété Anonyme Monégasque au Capital de 5.000.000 de francs 

Siège social : 1, rue Fielleyue, Monte-Carlo 

Le 1 	vu'il 1973. il a été déposé au Greffe Général des 
Tribium ex do la Principauté de Monaco, conformément 

et-, de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 1907, 
su, 	sociétés anonymes_ 

„.„,:i„-,ditions  des actes suivants : 
1 	Statuts de la Société _Anonyme Monégasque dite 

Imenobiliere du Palais Belleeue. établis par acte reçu en 
bur vet par Mt,  Auguste Seltirno, notaire à Monaco. le 24 
fei :ler 19 la. et &posés. après approbation. aux minutes 

Par acte du 22 mars 1943 

2° De la déclaration de souscription 'et de versement du 
capital social faite par le _fondateur, suivant acte reçu par 
Ale Settimo, notaire soussigné, le 7 avril 1913, contenant 
la liste ,nominative de tous les souscripteurs, dûment cer-
tiliee par le fondateur.; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de ladite Société, tenue à Nlonaco, le 
7 avril 1943 et dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre. fixé le siège social à 
Monte-Carlo, 1, rue Bellevue. 

Monaco, le 15 avril 1943. 	
(Signé :) A: SErrimu. 

LJTIRAIBOIS 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
Utrahois sont ci-invoqués -extraordinairement en Assemblée 
Générale ordinaire au siège social, 11- bis, boulevard Al-
bert Ter, le samedi 21 avril 19'i3, à 16 heures', pour délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 	- 

Nomination de deux nouveaux administrateurs. 

Le COnseil d'Administration. 

BOURSE INTERNATIONALE DU TIMBRE 

Société Anonyme Monégasque au capital de 10.000.000 de francs 
Siège social : 1, avenue Princesse Alice, Monte-Carlo 

Assen:Idée Generille, Ordinaire convoqUée extraordinaire-
ment pour le 30 avril 1943, au siège de fa Société, à 10 tien- 
l'es. 

-"orinnE 	jouR : 
Démission - d'Un conainissaire aux comptes. 
Nomination d'un nenvead commissaire :en remplacement. 
Allocation aux miniinistrateurs délégués. 
F'ix,'tt 	des jetons de préSenee alloues au Conseil d'Ad- 

am. Stration. 
Le Canseil d'Administration.  

ETABL.ISSEIVIENTS' VINIPOLES 
SociW Atidnyine Monégasque 

. Au Capital de 1.900.000 de \francs 

AVIS: DE ,iCONVOCATION' 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque Elablissements Vinieole Sont c,onvoqués en A ssera-
blee, Générale extraordinaire pour le hindi 3 mai 1943, à 
15 fleures, à-u siège social. 1 bis, rue Floresline à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 
Modificalim aux articles 1 et 2 des Statuts. 

Le Conseil cl'Adruinistrdlion. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 

AVIS DE *CONVOCATION 

Messieurs les factionnaires dû Crédit Mobilier de Monaco 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire le 11 mai 
1943, à 17 heures, au siège social, 15, avenue de Grande-
Bretagne, à Monte-Carlo, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport dti Conseil d'Administration sur le bilan et 
les cbmpl es de l'exercice 1942 

2° Rapport des commissaires aux comptes pour le même 
exercice ; 

3° Approbation des coMples, affectation des bénéfices et 
quitus eux inlministrateurs ; 

4° Nomination des commissaires aux comptes pour l'exer-
cice 1913 ; 

5" Autorisations aux administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Téi. 024.78 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres fraiDeés d'or,IDositiori. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1042. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco ii. 5°4 1935, de dix livres S., portant les 
numeros 15.582 à. 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre'français 
ronge 1935). 

Exploit de M° Chiabaut. huissier à Monaco, en claie du 10 mars 
1942. Un Cinquième (l'Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
463.156. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 4 mai 
1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 	, 

	

369.066 	369.067, 369.068, 	369.415 	Coupon attaché ,  
n° 104. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 23 mai 
1942. Dix-huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Moffaco, portant les 

- numéros 46.987, 	304.129, 	316.848, 	316.849, 	316.850, 	329.027, 
341.015, 343.598, 354.629, 	354.630, 356.826, 361.112, 311.941, 
31'7.739, 378.999, 389.34'7, 	389.348, 389.349. 	- 

Exploit de M° Chiabaut, nuissier à Monaco. en date du 28 mai 
1942. Sept coupons d'Actions n° Centeinq d'intérêt de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les n..4.506, 9.781, 28.750, 51.592, 52.931, 55.088,-55.120, 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monacci,-en date du 3 juin 
1942, Deux Actions de la Société Anonyme des-Bains de Mer et 
du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nnméros 56.482, I 
58.842. 

Itxploit de Al' Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 juin 
1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Eteingers â Monaco, portant le numéro 
371.021. 

Exploit 	de M° Pissarello, huissier -à Monaco, 	en date du 
21juillet 1942. Un coupon d'intérêt n° 105 détaché de l'Action de 
la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
à Monaco, porta.n-t le numéro 57.042. 

Exploit 	de M. Pissarello 	huissier à Monaco, en date du 
21 juillet 1942. - Line Action de la Société Anonyme des Bains de' 
Mer etdu Cercle des Etrangers à Monaco,. portant le numéro 
59.333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions dé la même Société, 
portant 	les 	numéros 14.838, 	34.142, 	3'7.593, 	40.309, 	40.310, 
59.510,59.511, 86.16'7. 300.110, 303.418, 309.885, 313.913,321.128, 
325.201, 326.243, 337.529, 	337.530, 	346.8H, 346,812, 347.691, 
'430.549 à 430.554. 	' 	 , 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco,, 	en date du 
22 juillet 1942. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer ét du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 321.095, 316.490. 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, 	en date du 
3 février,1943. Cent-quatre-vingtsonie Actions au porteur de la 
Société des Laboratiiires Mogas à Monaco,, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425.. 	', 	. 

Exploit de 	Al° 	Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cerclé des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.123, 50.511. 	 , 

Exploit 	de 	M° Pissarello, 	huissier à, Monaco,' en date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle de Eirangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	37.618, 	43.671, 	43.908, 	43.909, 	52.451, 
526716, 	Jouissance EX 72 et de Onze Cinquiemes d'Actions 
(le 	la même Société Portant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX 72. 	' 	. 

Exploit dé M° Chialant, huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle de Etrangere à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.261. 	' 

iVrairile-crées' d'oeposition.. 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, 	en date 	du 
16 juin 1942. U,n Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le 
numéro 317.027. 	 . 

.Exploit de Me 	Chialant, huissier à Monaco, 	en date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3'79.855, 3'79.856. 503.225, 503.226. 

. 	, 
'titres fraelpés de cléchéan.ce 

1•Tésait. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 
CHAUFFAGE CENTRAL.  

H. 'CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES — PLANS — DEVIS' 
TÉLÉPHONE: 020.08 

Imprimerie de Monaco. — 1943 
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